
Pour déterminer si une mesure de performance ESG doit être intégrée à un régime à court ou à long terme, il faut tenir 
compte de la faisabilité et de l’aisance à faire des prévisions, ainsi que de l’objectif et de la philosophie de la mesure. Nous
présentons ci-dessous de plus amples explications concernant chacune de ces considérations. 

Faisabilité et aisance à faire des prévisions
Les entreprises doivent évaluer leur capacité à prévoir avec précision les mesures de performance ESG choisies sur 
plusieurs années et à effectuer un suivi approprié du rendement sur cette période. Il faut également considérer la capacité 
interne à collecter et à analyser les données ESG, ainsi que de la capacité à présenter le rendement aux parties prenantes 
internes et externes. 
Les questions suivantes permettent généralement de déterminer avec plus de précision la faisabilité de la prévision des 
mesures à long terme.

CONSIDÉRATIONS RELATIVES À LA SÉLECTION DE 
MESURES DE PERFORMANCE : RÉGIME À COURT 
OU À LONG TERME

La décision d’intégrer une mesure de performance dans le cadre d’un régime incitatif à court ou à long terme peut avoir
une incidence sur l’efficacité de la mesure et sa capacité à motiver les participants du régime. Cet article présente les
facteurs à considérer pour déterminer si les mesures de performance ESG choisies sont plus appropriées au sein d’un régime
incitatif à court terme ou à long terme. L’article précédent de notre série traitait les différents facteurs à prendre en
compte lors de la sélection de mesures de performance ESG du programme de rémunération et le prochain article
abordera les principaux éléments à prendre en compte afin de déterminer la pondération des mesures de performance
choisies. Bien que cette série se concentre sur les mesures de performance ESG, nous remarquons que beaucoup de ces
principes peuvent être appliqués à d’autres types de mesures de performance que les entreprises pourraient vouloir
intégrer à leurs programmes incitatifs.

La décision d’intégrer des mesures de performance ESG dans le cadre d’une conception incitative à court ou à long terme 
dépend des objectifs et des priorités de l’entreprise. Toutefois, certains facteurs généraux doivent être pris en compte lors
de cette prise de décision.
• Les incitatifs à court terme sont généralement liés aux objectifs de rendement annuels, tandis que les incitatifs à long 

terme sont conçus pour récompenser le rendement sur plusieurs années. 
• Les entreprises doivent trouver un équilibre entre l’intégration des mesures de performance ESG dans la conception 

des incitatifs à court et à long terme et leurs priorités respectives au cours de ces périodes.
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AnalyseQuestions clés

Un suivi sur plusieurs années permet de s’assurer que la mesure choisie 
peut faire l’objet de prévisions et d’évaluations précises à long terme.

Les mesures de performance ont-elles fait 
l’objet d’un suivi sur plusieurs années?

En règle générale, il est préférable d’utiliser des mesures plus 
prévisibles et contrôlables dans le cadre d’un régime incitatif, en 
particulier à long terme, lorsqu’un résultat négatif (ou positif) au cours 
d’une année donnée peut avoir une incidence sur l’ensemble de l’octroi 
pluriannuel.

Quel est le degré de volatilité ou 
d’imprévisibilité des mesures de 
performance?

Bien que des objectifs ciblés permettent de définir des attentes claires, 
un échec hâtif risque de décourager les participants au cours de la 
période de rendement.

Les objectifs à long terme seraient-ils imprécis 
ou ciblés?
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Il est important de noter qu’une intégration réussie de mesures de performance ESG dans le RICT et le RILT est 
généralement un processus itératif et que peu d’entreprises y parviennent au premier essai. Pour les entreprises qui ont 
commencé à intégrer les mesures de performance ESG dans leurs programmes incitatifs, la première étape consiste 
généralement à intégrer les mesures de performance au RICT afin d’acquérir de l’aisance et de l’expérience avec la mesure, 
et de l’intégrer éventuellement dans le RILT. De plus, les mesures de performance ESG à court et à long terme ne devraient 
pas être utilisées en silo, mais plutôt faire partie d’une stratégie ESG plus large et à long terme. En utilisant des mesures de
performance ESG pertinentes et significatives dans les plans de rémunération des hauts dirigeants, les entreprises peuvent 
encourager et récompenser les pratiques commerciales durables à court terme tout en favorisant un impact positif à long 
terme.
La décision d’inclure des mesures de performance ESG dans une conception incitative à court ou à long terme doit être 
mûrement réfléchie et doit s’aligner sur la stratégie et les priorités globales de l’entreprise. Il est important de trouver un 
équilibre entre encourager une action rapide et assurer la durabilité à long terme.
Dans le prochain article, nous examinerons plus en détail la pondération des mesures de performance ESG dans la 
concep on de la rémunéra on.  

Résumé et prochaines étapes
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Afin de recevoir les prochains articles, abonnez-vous ici.
Hugessen Consulting est un cabinet de conseil indépendant qui vise à accompagner les conseils d’administration dans leur
prise de décisions tout en tenant compte d’un environnement de plus en plus complexe et surveillé. Disposant de bureaux à
Toronto, à Montréal et à Calgary, il a pour mission d’être le chef de file en matière d’assistance aux conseils
d’administration publics et privés relativement à la rémunération des hauts dirigeants, à la mesure et à l’évaluation du
rendement, à l’efficacité du conseil ainsi qu’à la gouvernance connexe.
© 2023 par Hugessen Consulting Inc. Tous droits réservés

Avantages de l’inclusion dans le RILTAvantages de l’inclusion dans le RICT

Complexité accrue du calibrage et de l’intégration des 
mesures de performanceMeilleure capacité à exercer un pouvoir discrétionnaire

Impact global plus important sur les octroisPlus grande flexibilité liée à la conception du programme sur 
une base annuelle

Alignement plus marqué en raison de la nature à long 
terme des mesures de performance ESGPlus grand nombre d’employés admissibles aux attributions

En général, s’il est plus ardu de prévoir une mesure de performance et d’effectuer des suivis appropriés du rendement, il 
peut être préférable de l’inclure dans le RICT plutôt que dans le RILT, car la capacité de prévoir et d’évaluer avec précision le 
rendement sur une période de plusieurs années est essentielle à l’élaboration d’un régime à long terme efficace.
Nous reconnaissons par ailleurs que certaines mesures de performance peuvent être intrinsèquement des mesures à court 
ou à long terme et, même si l’entreprise peut être en mesure de suivre et de prévoir efficacement la mesure sur une 
période de trois ans, il se peut qu’elle convienne mieux au RICT.
• Ainsi, les mesures de performance plus « sociales » (p. ex., la satisfaction de la clientèle) peuvent souvent être calibrées 

efficacement sur une année, tandis que les mesures de performance environnementales (p. ex., l’intensité des 
émissions de GES) sont généralement mieux adaptées à un RILT en raison de leur nature à plus long terme.

Objectif et philosophie
Les entreprises devraient considérer l’objectif et la philosophie du programme de rémunération, ainsi que déterminer 
lequel entre un RICT ou un RILT serait mieux adapté pour favoriser l’atteinte de ces objectifs. Les lignes directrices ci-
dessous illustrent des considérations « typiques » à prendre en considération et les cas dans lesquels un RICT ou un RILT 
peut s’avérer plus favorable. 


